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2 possibilités pour exporter vers le Japon : 

 

 La certification selon le règlement JAS 

 Le régime d’équivalence entre UE et JAS 

 

 

 

 

 

L'exportateur européen est directement certifié JAS et exporte ses produits certifiés JAS par l'intermédiaire 

d'importateurs au Japon qui n’ont pas besoin de posséder eux-mêmes un certificat JAS. 

Pour demander cette certification, contactez-nous à info@certisys.eu 

 

 
 

 

 

 

Accord d’équivalence entre l’UE et le Japon  

L’exportateur européen est certifié bio UE et exporte ses produits certifiés bio UE par l'intermédiaire d'un importateur 

certifié JAS au Japon. 

 

Signé depuis le 30 mai 2010 et mis à jour le 18 mai 2025 : 

https://www.maff.go.jp/e/policies/standard/jas/specific/Organic_equivalency.html 

 L’importateur au Japon doit être certifié JAS 

 L’équivalence couvre : 

o Les produits végétaux non transformés - catégorie A ; 

o Les animaux vivants et produits animaux non transformés (animaux d’élevage, et hors produits de 

l’apiculture) – catégorie B 

o Les produits agricoles transformés destinés à l’alimentation humaine, dont les boissons 

alcoolisées et le vin (hors produits transformés contenant des algues) - catégorie D  

Les produits doivent être cultivés, élevés ou transformés en dernier lieu dans l’Union européenne. 

   Plus d’informations concernant les procédures d’export sur cette page.  

 

 

 

 

 

 

 

L’équivalence 

La certification  
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Etiquetage 

L’étiquetage d’un produit destiné à être exporté au Japon se distingue par la présence du logo JAS avec référence à la 

certification JAS de l’importateur (numéro unique figurant sous le logo). Le logo Eurofeuille peut, quant à lui, être 

apposé en plus du logo JAS. 

L'importateur au Japon certifié JAS peut apposer le label JAS afin de commercialiser les produits en tant que 

produits bio JAS.  

L’exportateur de l'UE peut apposer le label JAS dans le cadre d'un contrat de sous-traitance avec un 

importateur certifié JAS.  
Certificat de transaction : A faire valider par Certisys à chaque transaction vers le Japon (sur demande via MyCertisys)  

   Votre contact chez Certisys :  info@certisys.eu 

L’équivalence (suite) 
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